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Introduction

Ce livre s’attache aux services publics sous l’angle économique et social.
Les services publics concernent largement la population dans sa vie 

de tous les jours, école, santé, transports urbains et ferroviaires, collecte des 
déchets, électricité et distribution de l’eau, activités culturelles, qualité de 
l’air, et la liste est loin d’être exhaustive.

Les différentes activités de service public prélèvent une partie impor-
tante des ressources économiques du pays. Les services publics sont des 
investisseurs, des consommateurs, des producteurs et des employeurs de 
premier plan. Ils constituent une économie des services publics dont on 
montre les diverses dimensions.

Les services publics, au-delà des tâches techniques qu’ils remplis-
sent, jouent un rôle pour s’opposer à la pauvreté, promouvoir l’égalité des 
citoyens et combattre les inégalités. Les services publics sont le centre d’en-
jeux sociaux importants. Ils structurent des compromis sociaux et leurs res-
tructurations sont susceptibles de les modifi er.

La réfl exion économique concernant les services publics a une lon-
gue tradition qu’on peut faire remonter à l’Antiquité et au Moyen-Âge, avant 
Adam Smith et Stuart Mill. Les problèmes d’aujourd’hui ne sont pas radicale-
ment différents de ceux d’hier, les villes romaines avaient déjà leurs réseaux 
d’eau, leurs thermes, leurs façons de concevoir les services publics et de les 
fi nancer. Il importe de resituer les services publics dans un cadre historique 
et de montrer comment et pourquoi ils se sont développés.

Malgré son importance, le thème du service public est parfois négligé 
aujourd’hui par l’économiste. Lorsqu’il est abordé, le point de vue néoclas-
sique sur le service public est souvent le seul à être présenté, ce qui est 
réducteur. Il existe en effet différentes approches économiques du service 
public, avec, à côté de l’approche néoclassique, une approche classique, une 
approche néolibérale, une approche keynésienne et une approche radicale. 
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Chacune de ces approches a développé une réfl exion approfondie sur le pro-
blème. On s’attache à caractériser chacune de ces approches, à montrer ce 
qui les rapproche et ce qui les éloigne.

Depuis une vingtaine d’années, des changements importants sont inter-
venus au sein des services publics, avec des privatisations, notamment dans 
le cadre européen. Le point est fait sur les évolutions récentes en France et 
en Europe. Les alternatives possibles sont présentées, selon que l’État exerce 
lui-même le service public ou le délègue à une entreprise privée. Les priva-
tisations des dernières années ont été menées en faisant l’hypothèse qu’un 
service public délégué à une entreprise privée est plus effi cace que celui 
effectué directement par une institution publique. Cette hypothèse mérite 
discussion et on s’attache à l’effi cacité des services publics et à l’évaluation 
de leur effi cacité.

◗ Qu’est-ce qu’un service public ?

Un service public est un service si important pour la vie économique, 
sociale et politique d’une société que l’État intervient pour l’organiser ou le 
réglementer. Le service public réfère aux notions d’intérêt général, d’utilité 
publique, de droit des citoyens ou des usagers. Des défi nitions plus précises 
sont données par les juristes ou les économistes.

Le juriste Léon Duguit 1 donne la défi nition suivante au début du XXe siè-
cle : « Relève du service public toute activité dont l’accomplissement doit être 
assuré, réglé et contrôlé par les gouvernants, parce que l’accomplissement 
de cette activité est indispensable à la réalisation et au développement de l’in-
terdépendance sociale et qu’elle est de telle nature qu’elle ne peut être réali-
sée complètement que par l’intervention de la force gouvernante. » La notion 
d’interdépendance sociale, on parlerait aujourd’hui de cohésion sociale, per-
met d’insister sur la dimension sociétale du service public. L’intérêt général 
légitime l’intervention de l’État et les prérogatives qui peuvent lui être accor-
dées. Les gouvernants, élus démocratiquement, défi nissent l’intérêt général 
et les bornes du service public.

Certains économistes n’admettent pas la défi nition précédente du 
service public, trop politique et juridique pour eux, et défi nissent les ser-
vices publics par rapport à l’économie et aux marchés. Le service public se 
développe dans les cas de « défaillance du marché ». L’objectif, face à ces 
défaillances du marché, est de se rapprocher le plus possible de la situa-
tion de concurrence parfaite, considérée comme idéale : on aura reconnu 
 l’approche néoclassique des services publics.

D’autres économistes, plus interventionnistes, insistent sur le rôle des 
services publics par rapport au système économique dans son ensemble.
Un hôpital est destiné à soigner les malades, une école à éduquer des enfants. 
Mais, au-delà de leurs tâches fonctionnelles, les services publics sont égale-
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ment des institutions destinées à remédier à un certain nombre de carences 
du système économique, en luttant contre l’insuffi sance de la demande glo-
bale ou en prenant en charge des tâches utiles à la société mais non renta-
bles. L’hôpital, en tant que service public, permet à un malade d’être soigné 
même s’il n’a pas de quoi payer, l’école accueille tous les enfants, même 
les plus démunis. Dans cette optique, chacun des services publics est une 
composante d’un service public global, qui joue un rôle vis-à-vis du système 
économique et a une dimension sociale.

◗ Plan

Le premier chapitre expose les domaines, les principes et l’importance 
des services publics. Le chapitre 2 fait un bref historique de la notion de ser-
vice public et des premières approches le concernant.

Les chapitres 3, 4 et 5 s’intéressent respectivement aux théories néo-
classiques, aux théories néolibérales et aux théories interventionnistes des 
services publics. Le chapitre 6 s’attache à la notion de bien public mon-
dial : cette approche nouvelle permet de fonder autrement le service public, 
de dépasser le cadre de l’État-nation pour élaborer des services publics à 
l’échelle internationale.

Le chapitre 7 traite de la crise des services publics et de leurs restructu-
rations dans le cadre européen, tandis que le chapitre 8 aborde les questions 
de l’effi cacité des services publics, de leur évaluation et de leur réforme.

Notes

1. L. DUGUIT, Traité de droit constitutionnel, De Boccard, 1928.


